
 
 
 

GUIDE D'AUTO-DIAGNOSTIC  
 

DU POSTE COMPTABLE 
 

D'UN ETABLISSEMENT PUBLIC  
 

LOCAL D'ENSEIGNEMENT 
 
 



Objectifs stratégiques d’un poste comptable : Définition des missions 
 
 

• assurer la fiabilité des opérations et des documents produits et/ou validés, 

• assurer la conservation/préservation du patrimoine, 

• prévenir les détournements, 

• optimiser les moyens. 
 
 
 

Afin de définir des objectifs opérationnels et le programme annuel d'actions propre à chaque poste 
comptable, il convient de mener un diagnostic qui va permettre d'identifier les forces et faiblesses du 
groupement de comptabilité. 
 
 
 

Ce diagnostic se décline selon les activités du poste comptable : La description des activités 
• organigramme fonctionnel 
• comptabilité générale 
• recouvrement 
• dépenses 
• régie 
• caisse – Trésor – valeurs 
• objets confectionnés 
• patrimoine 



 
 
 
 
 

Page 4 à 8 :Organigramme fonctionnel 
 

• Suivre la  trésorerie 
• Payer 
• Recouvrer 
• Classer – Archiver 
• Préserver 
• Informer / Rendre compte 
• Conseiller 

 
Page 9 à 16 : Comptabilité générale 
 

• Généralités 
• Examen périodique – fréquence mensuelle 
• Budget comptabilité Ordonnateur / comptabilité générale 
• Trésorerie 
• Régies 
• Comptabilité matière et valeurs inactives 

 
Page 17 à 20 :Recouvrement 
 

• Pilotage du recouvrement par l'agent comptable 
• Prise en charge de la recette 
• Gestion des opérations spécifiques 
• Gestion des opérations particulières 

 

 
 
 
 
 

Page 21 à 22 : Dépenses 
 

• Opérations de gestion 
• Paye 
• Paiement 

 
Page 23 : Régie 
 

• Suivi de la régie 
 
Page 24 à 25 : Caisse, trésor, valeurs 
 

• Trésor 
• Comptes de concordance 
• valeurs inactives 

 
Page 26 : Objets confectionnés 
 

• Découpage en tâches élémentaires 
 
Page 27 : Patrimoine 

SOMMAIRE 



Organigramme fonctionnel (à adapter en fonction des nécessités de service) 

TITULAIRE REMPLACANT  

ACTIVITES 
 

DELEGATION 
DE 

SIGNATURE 
(OUI / NON) 

 
DELEGATION DE 

SIGNATURE 
(OUI / NON) 

 

SUIVRE LA TRESORERIE      

Tenue de la caisse      
Suivi du compte Trésor      
Disponibilité générale des crédits et 
trésorerie de chaque structure      

Suivi des chèques impayés      
Rapprochement avec les comptes de la 
balance      

Placements budgétaires ou de trésorerie 
et niveau      

Suivi des régies       
Suivi des valeurs inactives       

PAYER      

Caractère exécutoire du budget : vote, 
actes, publicité des documents      

Caractère exécutoire des DBM : vote, 
actes, publicité des documents, PJ 
Mise en œuvre des DBM : validation, 
montants ouvertures de crédits 

 

  

  

Prise en charge des mandats : 
fournisseurs, internes, rémunérations, 
de régularisation, …) 
  E.P.L.E. siège 
  E.P.L.E. rattachés 

 

  

  

Paiement / liaison T.G. (DK, Virements, 
virements à l’étranger…)      

Ordres de Paiement du comptable       

CONTROLES (PJ, 
décisions, liquidation…) 
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TITULAIRE REMPLACANT  

ACTIVITES 
 

DELEGATION 
DE 

SIGNATURE 
(OUI / NON) 

 
DELEGATION DE 

SIGNATURE 
(OUI / NON) 

 

Régies d’avances  
Avances pour menues dépenses 
Prise en charge et paiement 

 
  

  

Gestion des excédents de versement      

Délais de paiement ordonnateur et 
comptable      

Classement      

RECOUVRER      

Prise en charge des O.R. 

  E.P.L.E. siège 
  E.P.L.E. rattachés 

 

  

  

Encaissement / liaison T.G. (F.Q.E…)      
Encaissement et suivi des dossiers :  
 amiable et contentieux   
  (courriers/tél./attestations paiement 
pour C.E…) 
 admission en non valeur/remise 
gracieuse 

 

  

  

Réception des usagers et encaissement 
(caisse, tickets, cartes, objets 
confectionnés…) 

 
  

  

Préparation des justificatifs pour 
recettes avant ordonnancement      

Régies de recettes 

Prise en charge et validation 
 

  
 

 

CONTROLES (PJ, 
décisions, liquidation…) 
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TITULAIRE REMPLACANT  

ACTIVITES 
 

DELEGATION 
DE 

SIGNATURE 
(OUI / NON) 

 
DELEGATION DE 

SIGNATURE 
(OUI / NON) 

 

CLASSER - ARCHIVER      

Sécurité juridique : 
 actes administratifs, 
 contrats et conventions, marchés… 
     documents comptables et PJ 

 
  

  

Classements documents de la 
comptabilité ordonnateur : 
- pièces justificatives de dépenses 
- pièces justificatives de recettes 

 
  

  

Classements documents de la 
comptabilité générale : 
 - documents liés à la trésorerie : de 
paiements, d’encaissements  
 - ordres de paiement 
 - notifications 
 

 

  

  

Documents comptables en fonction de la 
périodicité des validations comptables : 
F.Q.E., balances, fiches de comptes 

     

Conservation des pièces / suivi 
comptable : 
 temporaire : mise en forme COFI 
 permanente (cf. consignes archivages 
+ obligation sécurité matérielle) 

 

  

  

Traitement du courrier départ et arrivée 
Suivi du chrono + obligations de réponse 
aux usagers 

     

Mise en œuvre du caractère exécutoire 
des actes et décisions : publicité, 
notification, affichage… 
 

 
  

  

Conservation des dossiers extra-
comptables (F.S.E.)      
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TITULAIRE REMPLACANT  

ACTIVITES 
 

DELEGATION 
DE 

SIGNATURE 
(OUI / NON) 

 
DELEGATION DE 

SIGNATURE 
(OUI / NON) 

 

PRÉSERVER      

Actif immobilisé : 
 suivi des enregistrements d’inventaire
 contrôle cohérence balance 
Contrôles sur place et sur pièces + mise 
en œuvre de mesures de sécurité si 
besoin (matériel, logiciel, personnel, 
procédures…) 

 

  

  

Actif circulant :  
 stocks 
 valeurs inactives 
Contrôles sur place et sur pièces + mise 
en œuvre de mesures de sécurité si 
besoin (matériel, personnel, 
procédures…) 

 

  

  

Caisse + régies : contrôles sur place et 
sur pièces + mise en œuvre de mesures 
de sécurité si besoin (matériel, logiciel, 
personnel, procédures…) 

 
  

  

Protection des locaux et des coffres      

Sécurité logique : outils, supports, 
gestion des sauvegardes      

INFORMER / RENDRE  COMPTE      

Tenue et transmission des documents 
comptables (balance…)      

Développement des soldes et des états 
de reste       

Elaboration et tenue de tableaux de 
bords : consommation des crédits, délais 
de paiements, situation de trésorerie… 

     

Etablir / présenter / transmettre : 
 compte financier      

Classement-archivage      
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TITULAIRE REMPLACANT  

ACTIVITES 
 

DELEGATION 
DE 

SIGNATURE 
(OUI / NON) 

 
DELEGATION DE 

SIGNATURE 
(OUI / NON) 

 

Liaisons contrôle de légalité      

Relations T.G. et C.R.C.      

Réponses contrôles (URSSAF, ONILAIT, 
F.S.E…)      

Liaisons et réponses audit/enquêtes 
(IGAENR, C. T., MEN…)      

Préparer une remise de service      

CONSEILLER      

Mise en place de procédures internes au 
groupement comptable      

Explications et suivi des tableaux de 
bord pour ordonnateurs et gestionnaires 
(chefs des travaux ?) 

     

Explications et suivi des consommations 
de crédits pour ordonnateurs et 
gestionnaires 

     

Explication des soldes et des états de 
reste pour ordonnateurs et gestionnaires      

Suivi et conseil pour placements de 
trésorerie (autorisation ordonnateur, 
mise en œuvre des procédures…) 

     

Conseils spécifiques pour collègues 
agents comptables et gestionnaires 
(informels ou sous forme de tutorat…) 

     

Formations spécifiques à l’agence 
comptable       

G.R.H. : emploi et mise à niveau des 
compétences      
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COMPTABILITE GENERALE  
 

RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  
 

Généralités 
 

• La personne chargée de la comptabilité générale a-t-elle en charge un domaine de 
comptabilité administrative ? 

 

• La procédure de validation des écritures est-elle clairement arrêtée (justificatif, 
précision du libellé, traitement des écritures particulières, renvoi précis à la 
comptabilité auxiliaire) ? 

 

• La validation des écritures est-elle quotidienne ? 
 

• Une procédure de passation des écritures de rectification est-elle arrêtée (préalables à 
la saisie, validation ou visa par l'agent comptable, conservation des justificatifs 
annexés au journal) ? 

 

• Des contrôles périodiques ou inopinés sont-ils effectués ? 
 

• La fréquence d'édition des documents comptables est-elle arrêtée ? 
 

• L'archivage des documents comptables (FQE, journaux, fiches de comptes, balance) 
est-il organisé et accessible ? 

 

• L'archivage des PJ des écritures extrabudgétaires est-il défini ? 
 

• La procédure aboutissant à l'affectation du résultat est-elle arrêtée (justificatif par acte 
du CA exécutoire, délai) ? 

 

• Les opérations figurant en masse en comptabilité générale sont-elles conformes au 
suivi en détail des comptabilités auxiliaires afférentes ? 

 

• Les ordres de paiements sont-ils accompagnés de leurs pièces justificatives et des 
coordonnées bancaires de la partie bénéficiaire et signés par l'agent comptable et 
l'ordonnateur éventuellement ? 

 

   

 

Examen périodique - fréquence mensuelle 
Balance 
Contrôle de la reprise des bilans d'entrée : 

• La concordance de reprise des bilans d'entrée est-elle vérifiée (Bilans d'entrée = bilans 
de sortie N-1, cohérence des opérations au cpte 890) ? 

 

   

. 
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RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  
 

Contrôles arithmétiques : 
 

• Le contrôle de l'équilibre (somme débits = somme crédits et somme soldes débiteurs = 
somme soldes créditeurs) est-il effectué ? 

 

• Le contrôle de cohérence balance / journal (somme débits journal = somme débits 
balance et somme crédits journal = somme crédits balance) est-il réalisé ? 

 

   

 

Contrôle des comptes de gestion et de bilan avec la comptabilité ordonnateur : 

La concordance des cumuls des opérations budgétaires et des opérations de l'exercice 
enregistrées en comptabilité générale est-elle vérifiée, selon les égalités suivantes ? 
 

• Somme débit cl 2.3.6 – cpte 275 = total cumulé dernier bordereau des mandats – total 
cumulé du dernier bordereau des rejets 

 

• Somme crédits cl 2.3.6 - cpte 275 = total cumulé dernier bordereau des ordres de 
reversements 

 

• Somme crédits cl 1.7 – cpte 120.1068 = total cumulé dernier bordereau des ordres de 
recettes – total cumulé du dernier bordereau des rejets 

 

• Somme débits cl 7 – cpte 120.1068 = total cumulé dernier bordereau des ordres 
d'annulation de recettes 

 

   

 

Contrôle des comptes extrabudgétaires : 
 

• La concordance des comptes indépendants de l'exécution budgétaire (somme des 
débits des comptes 275, 408, 4432, 4663, 4664, 4667, 4668. 4685, 47318 et 500 = 
montant des ordres de paiements émis sur ces comptes) est-elle contrôlée ? 

 

   

 

Rapprochement inter-classes : utilisation des bons comptes de prises en charge en recettes et 
en dépenses : 
 

• Classe 1 et 2 (débit cl 2 / crédit cl 1 et débit 1069 / crédit 281bis) 
• Classe 1, 2 et 4 
• Les différents comptes cl 4 
• Classe 4 et 6 
• Classe 7 et 4 
• Compte 452 de l'agence comptable et compte 513 des établissements rattachés 
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RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  
 

Résultat et fonds de roulement : 
• L'affectation conforme du résultat est-elle vérifiée et rapprochée avec la pièce 14 du 

compte financier ? 
• Le fonds de roulement est-il vérifié en cours d'exercice ? 
 

   

 

Analyse des soldes : 
 

• La cohérence des soldes est-elle vérifiée ? 
 

• Les soldes anormalement débiteurs et créditeurs sont-ils expliqués et les suites à 
donner arrêtées ? 

 

• Une procédure d'explication des soldes est-elle formalisée (fréquence, liste des 
comptes à expliquer, validation, diffusion) ? 

 

• Le suivi des opérations réalisées à la suite de l'analyse précédente est-il assuré ? 
 

• Le compte excédent est-il apuré selon un délai et une procédure définis ? 
 

• Les explications de solde de fin de mois sont-elles portées sur la dernière fiche de 
compte ? 

 

   

 

Budget comptabilité Ordonnateur / comptabilité générale 
 

• La concordance entre le budget de la comptabilité ordonnateur et le budget 
réceptionné en comptabilité générale est-elle vérifiée ? 

 

   

Information ordonnateur 
 

• Une explication mensuelle des soldes de classe 4 est elle effectuée et transmise à 
l'ordonnateur ? 

 

Une vérification des créances ou encaissements susceptibles de faire l'objet d'un ordre de 
recette est-elle réalisée et transmise à l'ordonnateur ? 

   

Trésorerie 
 

Généralités 
 

• La validation des FQE est-elle quotidienne ? 
 

• Les comptes pour fonds en transit (5112, 5114, 5159, 51491) sont-ils utilisés ? 
 

• Le compte 585 est-il utilisé pour les mouvements de trésorerie internes ? 
 

• Les conditions légales d'utilisation des fonds sont-elles respectées ? 
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RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  
 

La caisse  
 

• Le montant de caisse maximum à ne pas dépasser a t-il été défini ? 
 

• La numérotation ou le foliotage du quittancier sont-ils vérifiés et visés en début et en fin 
de période par l'agent comptable ? 

 

• La fréquence des dépôts au Trésor a t-elle été définie ? 
 

• La personne responsable du maniement des espèces est-elle déterminée ? 
 

• La caisse est-elle parfois hors coffre quand elle ne sert pas ? 
 

• Existe-t-il des créneaux horaires d'ouverture de caisse ? 
 

• Les cumuls du quittancier sont-ils vérifiés par le comptable ? 
 

• La caisse est-elle arrêtée quotidiennement ? 
 

• Le livre de caisse, le registre de trésorerie sont-ils tenus à jour ? 
 

• Le comptable vise t-il régulièrement la conformité d'arrêt de la caisse et les registres ? 
 

• Un rapprochement régulier du montant de la caisse et du débit du cpte 531 en 
comptabilité générale est-il effectué ? 

 

• Un rapprochement des différents registres et quittancier avec le montant mensuel des 
encaissements est-il effectué ? 

 

• Le comptable effectue-t-il des contrôles inopinés de la caisse ? 
• Un procès verbal de vérification est-il dressé ? 
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RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  

 
Les chèques 
 

• Les personnes habilitées à recevoir les chèques sont-elles identifiées ? 
 

• La sécurité des "boîtes de dépôts de chèques" a-t-elle été évaluée ? 
 

• Les chèques sont-ils déposés au plus tard 8 jours après leur réception ? 
 

• La fréquence de dépôt des chèques à l'agence comptable par les régisseurs a-t-elle 
été définie ? 

 

• Les chèques impayés sont-ils enregistrés au cpte 5117 ? 
 

• Une procédure de recouvrement des chèques impayés a-t-elle été mise en place ? 
 

• Le chèque est-il représenté rapidement à une période à priori favorable ? 
 

• Le débiteur est-il contacté en cas d'échec de la représentation ? 
 

• Les poursuites sont-elles mises en œuvre avec diligence ? 
 

• Le cpte 5117 est-il justifié mensuellement ? 
 

• Le délai d'apurement du cpte 5117 a-t-il été évalué ? 
 

• En cas de non régularisation, les opérations au débit du cpte 5117 sont-elles 
reventilées au compte de tiers concerné ? 

 

• Les vérifications de libellé et visa des chèques sont-elles effectuées ? 
 

• En cas d'erreur, une procédure est-elle arrêtée ? 
 

• Des outils de vérification de saisie des chèques à l'encaissement existent-ils ? 
 

• Des contrôles par sondage sont-ils effectués par le comptable lors des dépôts de 
chèques ? 
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RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  
 

Ressources affectées 
 

• La procédure charge à payer/produit  à recevoir (CAP/PAR) est-elle utilisée pour les 
ressources affectées (cpte 4682 / cpte 4686) à partir des budgets prévisionnels des 
actions systématiquement transmis ? 

 

• Un suivi mensuel des actions suivies en CAP/PAR est-il effectué ? 
 

• Génère-t-il une action auprès de l'ordonnateur : demande de budget, relance de 
recouvrement, détermination des soldes, établissement des bilans, actions de 
reversements des trop-perçus éventuels ? 

 

• Les anomalies de non concordance Débit 4682 / Crédit 4686 sont-elles expliquées sur 
l'édition de la vérification périodique GFC ? 

   

 

Régies 
 

Régies d'Avances 
 

• Les créations de régies sont-elles retracées en comptabilité générale (débit 543 / crédit 
513) au moment de la délégation de l'avance ? 

 

• Cette écriture est-elle systématiquement justifiée par l'arrêté d'institution de régie et 
l'arrêté de nomination du régisseur ? 

 

• La prise en charge des dépenses du régisseur au débit du cpte 4723 est-elle 
systématiquement justifiée? 

 

• Les régularisations sont-elles effectuées sans délai ? 
 

• La concordance crédit du cpte 4723, débit du cpte 543 avec le cahier de caisse du 
régisseur est-elle vérifiée ? 

 

• Le solde débiteur du cpte 543 est-il justifié en permanence ? 
 

• Le compte 543 est-il systématiquement soldé en fin d'exercice par restitution de 
l'avance ? 

   

 

Régies de Recettes 
 

• Les versements du régisseur sont-ils retracés par l'écriture débit 513 / crédit 545 ? 
 

• Le régisseur produit-il des pièces justificatives expliquant le solde créditeur  
du cpte 545 ? 

 

• La concordance débit du cpte 513, crédit du cpte 545 avec le cahier de caisse et le 
quittancier du régisseur est-elle systématiquement vérifiée ? 
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RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  

 

Comptabilité matière et valeurs inactives 
 

Immobilisations 
 

• Les justificatifs joints aux mandats de dépenses en capital portent-ils 
systématiquement le numéro d'inventaire ? 

 

• La transmission des actes relatifs aux prélèvements sur fonds disponibles pour 
immobilisations et leur traitement sont-ils formalisés ? 

 

• La différence entre recettes en capital et dépenses en capital correspond-elle aux 
immobilisations sur réserves ? 

 

• L'agent comptable effectue-t-il des contrôles inopinés sur place ? 
 

• La concordance du débit 1069 et des crédits 281bis est-elle vérifiée ? 
 

• La concordance entre opération de l'exercice des comptes 131, 102 + immobilisations 
sur prélèvements autorisées par le CA avec les opérations de l'exercice au Débit de la 
classe 2 est-elle régulièrement vérifiée ? 

 

• La concordance de ces soldes avec l'inventaire est-elle vérifiée ? 
 

• Les immobilisations financées par prélèvement sur les réserves disponibles d'un 
service spécial font-elles l'objet en fin d'exercice d'une écriture débit du cpte 1068 
concerné par crédit du cpte 10681 ? 

 

   

 
Stocks 
 

• Des contrôles inopinés sur place sont-ils effectués ? 
 

• La concordance des états de développement des stocks (inventaire physique) et les 
soldes des comptes de classe 3 correspondant est-elle vérifiée à la clôture de 
l'exercice ? 
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RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  

 

Période d'inventaire 
 

• Les opérations de charges à payer exhaustivement listées et justifiées sont-elles prises 
en charge aux comptes 408, 428, 438, 448, 468 ? 

 

• Ces comptes sont-ils apurés rapidement en  début d'exercice par ordre de paiement et 
éventuellement par un ordre de recette dans le cas ou la facture définitive est 
inférieure à l'évaluation initiale de la charge ? 

 

• Les opérations de produits à recevoir exhaustivement listées et justifiées sont-elles 
prises en charge aux comptes 418, 428, 438, 448, 468 ? 

 

• Ces comptes sont-ils apurés rapidement en début d'exercice par un encaissement et 
éventuellement  par un mandat si l'ordre de recouvrement définitif est inférieur à 
l'estimation initiale ? 
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RECOUVREMENT 

 

RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  
 

Pilotage du recouvrement par l'agent comptable 
 

Des objectifs ont-ils été définis en matière de recouvrement : 
 

• Le délai d'enregistrement des chèques est-il quotidien ? 
 

• Les virements font-ils l'objet d'un enregistrement immédiat ? 
 

• L'imputation des virements est-elle immédiate? 
 

• L'enregistrement des chèques issus des régies est-il au moins hebdomadaire ? 
 
 
Ces objectifs sont-ils : 
 

• Adossés à des indicateurs de performance ? (lesquels) 
 

• Suivis à partir de tableaux de bord ? (lesquels) 
 
 
Ces tableaux de bord sont-ils exploités régulièrement par l'agent comptable ? 
 

• Pour analyser les résultats 
 

• Pour mesurer l'impact des mesures 
 

• Pour corriger ou poursuivre les mesures 
 
 

   

 
L'agent comptable assure-t-il une information régulière de l'ordonnateur sur les recettes 
potentielles pouvant donner lieu à émission d'un ordre de recettes ? 
 

• Sous forme écrite ? 
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RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  
 

Prise en charge de la recette 
 

Contrôle 
 
Existe-t-il une vérification : 
 

• de la légalité interne pour ressources propres (votes divers du CA) ? 
• de la liquidation ou justesse des calculs ? 
• de l'imputation budgétaire – accord avec budget ? 
• de la périodicité selon les cas (mois, semestre, année) ? 
• de la régularité des remises d'ordre ou gracieuses ? 
• de la formalisation des modalités de paiement ? 

 
 
L'absence de recouvrement de certaines recettes attendues (selon budget, dbm, tarification) 
est-elle signalée à l'ordonnateur ? 
 
 
 
Recouvrement 
 
Existe-t-il une formalisation des diligences ? 
 

• date et nombre de rappels 
 

• autre démarche amiable 
 

• recours aux fonds sociaux 
 
 
Le recours contentieux existe-t-il ? 
 

• y a-t-il un suivi du contentieux ? 
 

• y a-t-il un terme au contentieux ? 
 

• y a-t-il admission en non valeur ? 
 
 

   

18 



 

RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  
 

Gestion des opérations spécifiques 
 

Contrôles spécifiques de l'agent comptable : opérations à risque 
 
- Opération de paiement et octroi de délais de paiement 
 

• Existe-t-il une procédure formalisée de suivi du recouvrement ? 
 

- plan de relance 
- lettre de rappel  
- dossier contentieux 

 
 

• Les délais de paiement accordés sont-ils validés par l'agent comptable ? 
 

- si non, une délégation est-elle accordée en deçà d'un certain montant ? 
 

- dans ce cadre, l'agent comptable s'assure-t-il du respect de ses consignes en 
matière de délais de paiement ? 

 

- sont-ils formalisés par le débiteur (demande signée de ce dernier) ? 
 
 

   

 

- Opération d'admission en non-valeur : 
 

• L'agent comptable suit-t-il la réalisation des opérations d'admission en non valeur par 
l'ordonnateur (délibération du CA, mandat, etc) ? 

 

   

 

- Le suivi des créances susceptibles d'être prescrites ou éteintes : 
 

• L'agent comptable exploite-t-il systématiquement la liste des créances ? 
 

• Communique-t-il auprès des agents pour éviter la prescription des créances ? 
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RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  
 

La gestion des opérations particulières 
 
- Contentieux 
 

• Suivi des débiteurs sensibles sous forme de dossier contentieux (dossier individuel) 
 

• Y a-t-il un suivi direct par l'agent comptable ? 
 

 - à défaut, y a-t-il un agent qui assure ce suivi personnalisé ? 
 - quelle traçabilité ? 
 

• Suivi spécifique des débiteurs publics ? 
 

• Existe-t-il une politique diversifiée du contentieux ? 
 

• Existe-t-il un seuil de transmission à l'huissier ? 
 

• Y a-t-il un suivi régulier des huissiers ? 
 

• Y a-t-il une politique systématique d'échanges avec l'ordonnateur sur l'utilisation des 
fonds sociaux pour les dossiers de contentieux ? 

 

• Y a-t-il un suivi des dossiers de surendettement ? 
 
 

   

 
Traitement des rejets de chèques 
 

• Sont-ils systématiquement imputés au compte 517 ? 
 

• Sont-ils traités immédiatement ? 
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DEPENSES 

 

RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  

Opérations de gestion 
 

Prévision budgétaire 
 

• Les budgets sont-ils intégrés automatiquement dans les applications informatiques ? 
 

• Le caractère exécutoire des budgets et DBM est-il systématiquement vérifié (accusés 
réception) ? 

 

• Des contrôles de cohérence sont-ils effectués à l’issue des opérations d’intégration ou 
de saisie, en cours d’exécution budgétaire (rapprochement comptabilité 
ordonnateur/comptabilité générale) ? 

 

• Un ajustement budgétaire est-il organisé au moins une fois par trimestre avec 
l’ordonnateur ? (Pour permettre l’intégration des nouveaux crédits, reports, 
subventions spécifiques et faire face aux dépenses imprévues en cours d’année). 

 

• Existe-t-il un état prévisionnel de la commande publique ? 
 

• Une politique de contrôle pour le visa des factures est-elle en œuvre ? 

   
 
 

 
Absence de crédits disponibles, recettes 
surévaluées ou dépassements, absence 
de crédits en cours d’année. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Dépassement des délais de paiement : 
intérêts moratoires 

 

• Un dispositif de suivi des paiements a-t-il été mis en place, notamment dans le cadre 
du délai maximum des paiements ? 
(modalités : circulaire de 1988, calendrier) 

 

• L’agent comptable exerce-t-il une supervision sur les paiements (modalités, calendrier) ? 
 

• Les conditions de réquisition par l’agent comptable sont-elles connues par le 
personnel de l’agence comptable ? 

 

• Une politique de contrôle pour le visa des marchés est-elle en œuvre ? 
 

• Existe-t-il un dispositif spécifique pour le suivi des marchés publics ? 
 

- Caractère exécutoire : présence des pièces nécessaires 
 

- Contrôle sur les prix facturés par rapport à l’offre du fournisseur 
 

- La notion de marché public formalisé est-elle correctement appréhendée ? 
 

   

Paiement indu. 
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RUBRIQUES OUI NON OBSERVATIONS 
 

Paye 
 

• Une politique de contrôle pour le visa de la paye est-elle mise en œuvre ? 
 

• Un fichier des agents est-il fourni par l’ordonnateur ? 
 

• Y a-t-il un contrôle de manière exhaustive des dossiers des entrants ? 
 

• Y a-t-il communication d’informations obligatoires par l’ordonnateur ? 
 

- Autorisation de recruter, Acte administratif du CA, contrats signés des deux 
parties, service fait attesté par l’ordonnateur, etc ? 

 

• Existe-t-il un visa sélectif par secteurs, activités ou par grades et fonctions ? 
 

• Existe-t-il un visa par thème (régime indemnitaire) ? 
 

• Un suivi efficace ou spécifique est-il mis en place ? 
 

- pour des oppositions, saisies-arrêts ? 
- pour certaines catégories de personnels ? 
- pour les frais de déplacement ? 

 

• Le contrôle des pièces justificatives de la dépense est-il effectué ? 
 (décret n° 90-437 du 28 mai 1990, modifié par le décret n°2000-928 du  
 22 septembre 2000, circ. d’application du 22 septembre 2000) + décret  2003-301  
 du 2 avril 2003 : pièces). 

 

• Les éléments de la paye faisant partie du référentiel obligatoire sont-ils contrôlés de 
manière exhaustive ? (mise à jour des taux) 

   
Payer indûment du personnel. 
 

 

Paiement  
 

• L’agent comptable s’assure-t-il que le paiement des charges sociales est réalisé dans 
les délais impartis ? 

 

• L’agent comptable effectue-t-il périodiquement un contrôle des virements : 
rapprochement avec les éléments figurant sur le bordereau de virements édité par le 
logiciel et les RIB ? 

 

• Paiement avant ordonnancement : les opérations de dépenses avant ordonnancement 
sont-elles justifiées de manière conforme et régulière lors du paiement et sont-elles 
mandatées dans le train de mandatements suivant ? 

 

   

 
 

- Pénalités dues à l’URSSAF 
- Paiement libératoire / Modification de 
l'identité d'un créancier : patronyme, domicile, 
références bancaires 
- Les sorties de caisse non mandatées 
demeurent de la responsabilité du comptable 
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REGIE 

 

RUBRIQUES OUI NON OBSERVATIONS 
 

• Existe-t-il dans l'établissement un corpus de textes sur les régies d'avances et de 
recettes ? (information en direction des régisseurs) 

 

• Existe-t-il un dossier de création de régies d'avances et de recettes avec 
détermination du montant de cautionnement éventuel et du montant de l'avance ? 

 

• Est-il tenu à jour régulièrement ? 
 

• Arrêtés de nomination du ou des régisseurs d'avances ou de recettes ? 
 

• Un dossier de formalisation du fonctionnement de la régie et de son contrôle arrêté en 
concertation entre le chef d'établissement ordonnateur, l'agent comptable et le 
régisseur existe-t-il ? 

 

   

 

Suivi de la régie  
 

• La remise des chèques est-elle faite régulièrement ? 
 

• Le respect des tarifs est-il vérifié ? 
 

• La remise des pièces justificatives pour les dépenses et les recettes et la remise des 
recettes à l'agent comptable sont-elles effectuées selon les termes de la création de 
la régie ? 

 

• L'avance est-elle reconstituée au vu des pièces justificatives des dépenses ? 
 

• Les encaisses autorisées sont-elles respectées ? 
 

•  Existe-t-il une périodicité : 
 

- une périodicité de l'émission des mandats et des titres de recettes ? 
- une périodicité de rapprochement avec la balance 

 

• Existe-t-il un contrôle sur place et sur pièces de la régie ? 
 

- un plan de contrôle avec contrôles réguliers et contrôles inopinés ? 
 

- un rapport de contrôle établi par l'agent comptable et transmis au chef 
d'établissement ordonnateur et au régisseur ? 

 

• Un logiciel régie est-il installé ? 
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CAISSE – TRESOR - VALEURS 
 

RUBRIQUES OUI NON OBSERVATIONS 
 

• Formalisation de l'accès à la caisse : le maniement de la caisse, en encaissement et 
en décaissement est-il formalisé ? 

 

• La concordance livre de caisse, compte caisse de la balance et caisse proprement 
dite est-elle vérifiée régulièrement ? 

 

• Le rapprochement quittancier et livre de caisse – compte caisse de la balance est-il 
fait régulièrement ? 

 

• Rapprochement dépenses avant ordonnancement payées sur la caisse et livre de 
caisse – compte caisse de la balance est-il effectué régulièrement ? 

 

• Existe-t-il une formalisation des contrôles de caisse par l'agent comptable ? 
 

• Liaison avec les régies de recettes et de dépenses 
 

• Les dépôts de fonds au Trésor Public sont-ils réguliers ? 
 

• Le transport des fonds (caisse et régie) est-il sécurisé ? 
 

• La sécurité des biens et valeurs est-elle assurée par un changement régulier des 
codes, combinaisons ? 

 

• La gestion des clefs du poste est-elle organisée ? 
 

  

 

comment : 
 
 

fréquence : 
 
 
fréquence : 
 
 

fréquence : 
 
 

 
 

 
 

fréquence : 

 

Trésor  
 

• La tenue du compte trésor est-elle formalisée ? 
 

• La fréquence d'enregistrement des opérations figurant au relevé trésor est-elle 
arrêtée ? 

 

• Un plan de trésorerie existe-t-il ? 
 

• Une procédure relative aux rejets de virement est-elle mise en place ? 
 

• La concordance entre le solde du compte 5151 et les relevés de compte est-elle 
vérifiée périodiquement ? 

 

• La situation générale de la classe 5 est-elle vérifiée mensuellement ? 
 

• Le suivi des rejets de virements est-il effectué ? 
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RUBRIQUES OUI NON OBSERVATIONS 
 

La trésorerie disponible 
 

• La vérification de la trésorerie disponible pour chaque établissement est-elle 
systématiquement effectuée avant chaque règlement ? 

 

•  Une procédure de signalement des difficultés de trésorerie est-elle définie ? 
 

   

 

Comptes de concordance  
 

• Le rapprochement disponibilités de chaque établissement au sein de leur balance 
avec le compte de concordance tenu à l'agence comptable est-il fait régulièrement ? 

 
 

  fréquence : 
formalisation : 

 

Valeurs inactives  
 

• Qui est habilité à commander et à vendre les valeurs inactives ? 
 

• La transmission des états de stocks de valeurs inactives et des opérations 
mensuelles est-elle organisée ? 

 

• Les écritures de valeurs inactives par les comptes 881 et 883 sont-elles validées 
régulièrement ? 

 

- Ces comptes sont-ils vérifiés et expliqués régulièrement ? 
 
• Les justificatifs d'entrées et sorties sont-ils transmis pour enregistrement en 

comptabilité générale au moins une fois par mois ? 
 

• Le stock valeurs inactives et balance des valeurs inactives sont-ils rapprochés 
régulièrement ? 

 

• La vérification des égalités suivantes est-elle effectuée mensuellement ? 
 

- Crédit 881 = Débit 883 = Crédit 4713 = valeur des tickets vendus et solde 
Débiteur 881 = solde Créditeur 883 = valeurs stocks pour établissement 
autonome 

 

- Crédit 882 = Débit 883 = Crédit 4713 = valeur des tickets vendus et solde 
Débiteur 882 = solde Créditeur 883 = valeurs stocks pour établissement jumelé 

 

• Toutes les valeurs détenues dans l'établissement sont-elles suivies en comptabilité 
générale ? 
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OBJETS CONFECTIONNES 

RUBRIQUES OUI NON OBSERVATIONS 
 

Découpage en tâches élémentaires  
 

• Deux grands groupes de tâches : le groupe "dépenses" lié aux achats nécessaires à 
la confection des objets et le groupe "recettes" lié à la vente de ces objets 
confectionnés. 

   

 

Tâches liées aux dépenses 
 

• Les stocks font-ils l'objet d'un suivi ? 
 

• Les factures sont-elles en concordance avec les mouvements des stocks ? 
 

• Y a-t-il des contrôles physiques du stock, périodicité des contrôles, formalisation ? 
 

• Les logiciels de gestion des stocks sont-ils appropriés ? 
 

• Les approvisionnements sont-il en concordance avec les objets à confectionner ? 
 

• Les mandats sont-ils transférés suffisamment rapidement au comptable ? 
 

• Sécurité physique des stocks, qui a les clefs ? 
 

• Existe t'il une gestion des produits stockés périmés, de leur destruction ? 

   

 

Tâches liées aux recettes 
 

• Comment sont fixés les prix des objets confectionnés ? 
 

• Les tarifs des objets confectionnés sont-ils exécutoires ? 
 

• Y a-t-il une comptabilité analytique ? 
 

• Les créanciers sont-ils suffisamment identifiés pour permettre le recouvrement ? 
(prestations à l'extérieur – acompte) 

 

• La sécurité des moyens de paiement est-elle assurée ? (carte bancaire notamment : 
conserver le ticket commerçant) 

 

• Existe-t-il un suivi de la réalisation des recettes prévues au budget ? 
 

• Les personnes encaissant les objets confectionnés sont-elles toutes régisseurs ? 
 

• Existe-t-il une gestion des OC mis en rebut qui assure leur destruction ? 
 

• La remise des objets confectionnés est-elle effectuée au vu de la facture acquittée ? 
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PATRIMOINE 
 

RRUUBBRRIIQQUUEESS  OOUUII  NNOONN  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  

• Existe-t-il une gestion informatisée des immobilisations > à 800 € HT ? 
 

• Sinon, existe-t-il une gestion papier des immobilisations > 800 € HT ? 
 

• Existe-t-il un inventaire physique des biens ayant une valeur HT unitaire inférieure au 
seuil de 800 € (ancien répertoire) ? 

 

• Existe-t-il des immobilisations incorporelles ? 
 

• Existe-t-il des immobilisations non financières ?  
(concessions, brevets, licences, marques, procédés et valeurs) 

 

• Existe-t-il des immobilisations corporelles ?  
(droit de propriété, nue-propriété, usufruit, usage, emphytéose, bail à construction, 
servitude) 

 

• Existe-t-il des immobilisations financières ? 
(droit de propriété, droit de créances, dépôts et cautionnements versés, autres) 

 

• Existe-t-il d’autres immobilisations financières ? 
 

• La dépréciation des immobilisations est-elle faite annuellement et à jour ? 
 

• Les durées d’amortissement des différentes catégories d’immobilisations ont-elles été 
fixées par le conseil d’administration ? 

 

• Les actes administratifs concernant les durées d'amortissement ont-ils été transmis aux 
autorités de contrôle ? 

 

• Existe-t-il un inventaire des biens mis à disposition ? 
 

• Les durées moyennes d’amortissement préconisées, sont-elles appliquées ? 
- immeuble d’habitation : 25 à 50 ans 
- immeuble industriel : 20 ans 
- bâtiment léger : 10 à 15 ans 
- matériel industriel : 5 à 10 ans 
- mobilier de bureau : 10 ans 
- voiture particulière : 5 ans 
- camions : 4 ans 
- matériel de bureau, informatique : 5 à 10 ans 
- logiciel informatique : 1 à 3 ans) 

   

logiciel utilisé : 
 

Date des actes administratifs : 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
Date des actes administratifs : 
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